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JOURNÉE PÉDAGOGIQUE 

La prochaine journée pédagogique aura lieu le vendredi 23 février 2024.  

RÉINSCRIPTION  2023-2024 

La réinscription des élèves pour la prochaine année scolaire se fera en ligne, par les parents, avec Mozaïk-

Inscription, du 12 au 23 février 2024. 

L’inscription à la maternelle se fera du 5 février au 9 février 2024. Voici le lien avec les informations: 
 

 

 

https://www.cssmb.gouv.qc.ca/inscription/ 

FIN DE LA PROCHAINE ÉTAPE 

Comme il est indiqué au calendrier scolaire mis à jour que vous avez reçu lors de l’Entre-Nous spécial rattrapage, 

c’est le vendredi 1er, mars que prend fin la 2e étape. Aussi, c’est le mercredi 20 mars qu’aura lieu la soirée de 

rencontre parents et enseignants-es.  

 

LA SAINT-VALENTIN 

 

Les élèves et le personnel de l’école porteront un chandail rose, blanc ou rouge le mercredi 14 février.  

 

 

JOURNÉE DE LA PERSÉVÉRENCE 

 

Lors de la semaine de la persévérance, les élèves seront amenés à porter un chandail vert le vendredi 16 février 

2024.  

 

ÉCOLE DE LA VUE 

Les dépistages faits par l’école de la vue au préscolaire auront lieu le 19 mars en avant-midi. 

CARNAVAL D’HIVER 

Cette année, notre carnaval d’hiver se déroulera le jeudi 29 février prochain. Si vous désirez vous impliquer 

comme bénévole, veuillez s.v.p. communiquer avec Anik (anik.legault4@csmb.qc.ca). 

 

 

 

Le mensuel des parents de l’école Jonathan-Wilson 

Entre nous...   

Le 5 février 2024 

https://www.cssmb.gouv.qc.ca/inscription/


 

RÉCOMPENSE ÉCOLE SCP 

Le jeudi 22 février en après-midi aura lieu la cachette pour tous les élèves de l’école, afin de souligner leur bon 

comportement. Si vous désirez vous impliquer comme bénévole, veuillez s.v.p. communiquer avec Anik 

(anik.legault4@csmb.qc.ca). 

 

DÉBARCADÈRE (RAPPELS) 

 

« La sécurité de nos élèves demeure toujours une préoccupation pour toute la communauté de l’école Jonathan-Wilson. 

 Depuis plusieurs années la direction et les membres du Conseil d’établissement discutent et tentent différentes approches 

pour améliorer la sécurité de nos élèves.  
  

Voici un rappel des règlements 

 

 Le débarcadère situé devant l’école (à partir de 7h30): 

1.  Ce n’est pas un stationnement ! 

2. Il faut avancer son véhicule le plus loin possible.  

3. Les enfants doivent descendre et embarquer dans le véhicule du côté du trottoir ; 

4. Aucun stationnement en double; 

5. Les parents ne peuvent débarquer de leur voiture. 

6. Il est interdit de déposer votre enfant dans le stationnement du personnel, même chose en fin de journée. 

7. Toutes les règles ci-dessus d’appliquent également au petit débarcadère 

 

Merci de votre attention et bonne lecture ! 

Rachel Perrault Ouellette 

Rachel Perrault Ouellette, directrice 
 

Sarah Fortin 
Sarah Fortin, directrice adjointe 

 


